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portant autorisation d’extension de capacité de 20 à 26
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géré par l’association « Union pour la Défense de la Santé

Mentale » (UDSM)
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ARRETE N° 2018 - 174 
portant autorisation d’extension de capacité de 20 à 26 places  

au SAMSAH du Parc sis à Saint-Maur-des-Fossés (94)  
géré par l’association « Union pour la Défense de la Santé Mentale » (UDSM) 

 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles L.312-1,    

L.313-1, L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ;  

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté conjoint n° 2010/200 en date du 16 novembre 2010 du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val-de-
Marne, portant autorisation de création d’un service d’accompagnement médico-social pour 
adultes handicapés (SAMSAH) de 20 places dénommé SAMSAH du Parc situé à Saint-
Maur-des-Fossés (94100), 15 avenue de Lattre de Tassigny ;  
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VU la demande de l’association « UDSM » sise 17 boulevard Henri Ruel à Fontenay-sous-
Bois (94120) visant à l’extension de 6 places portant ainsi la capacité totale du SAMSAH 
du Parc situé à Saint-Maur-des-Fossés (94100), 15 avenue de Lattre de Tassigny de 20 à 
26 places ; 

 
 

CONSIDERANT  que ce projet permet d’améliorer de façon significative la qualité de 
l’accompagnement des personnes adultes souffrant de handicap psychique ; 
  

CONSIDERANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que compte tenu du budget alloué à cette structure, l’extension de capacité de 

6 places peut s’effectuer à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût. 
 
 
 

ARRÊTENT 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de 6 places du SAMSAH du Parc sis 15 avenue de Lattre de 
Tassigny à Saint-Maur-des-Fossés (94100) destiné à des personnes souffrant d’un handicap 
psychique, est accordée à l’association « UDSM » dont le siège social est situé au 17 boulevard 
Henri Ruel à Fontenay-sous-Bois (94120). 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SAMSAH du Parc est portée de 20 à 26 places. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 001 672 8 
 

Code catégorie : 445 (SAMSAH) 
Code discipline : 966 (accueil et accompagnement médicalisé) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire) 
Code clientèle : 206 (handicap psychique) 
 

N° FINESS du gestionnaire : 94 072 140 0 
Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Conformément aux dispositions de l’article D.313-12-1 du CASF, la présente autorisation est valable 
sous réserve de la transmission, avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, à 
la ou les autorités compétentes, d’une déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de 
l’établissement ou du service aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du même code.  
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai de 
quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et 
D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur général adjoint assurant l’intérim de la Directrice générale des services départementaux 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des 
actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 

 
 
        Fait à Paris, le 22 novembre 2018 
 

 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Aurélien ROUSSEAU 

 
 
 
 
 

 
 
Le Président du Conseil départemental 
du Val-de-Marne  

 

 
 
 
Christian FAVIER 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-108 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 11 octobre 1943 portant octroi de la licence n°75#001728 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie sise 21 boulevard Rochechouart à PARIS  

(75009) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2018-34 en date du 30 avril 2018 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°75#001905 à 

l’officine issue du regroupement sise 70 boulevard Rochechouart et 2 rue de 

Steinkerque à PARIS (75018) ;   

VU le courrier reçu en date du 22 octobre 2018 par lequel Madame Bakonirina 

RAZAFINDRAZAKA titulaire et représentante légale de la SELAS PHARMACIE N2 

informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise  

70 boulevard Rochechouart et 2 rue de Steinkerque à PARIS (75018) suite à 

regroupement et restitue la licence n°75#001728 ;  

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 30 avril 2018  

susvisé, sise 70 boulevard Rochechouart et 2 rue de Steinkerque à PARIS 

(75018) et exploitée sous la licence n°75#001905, est effectivement ouverte 

au public à compter du 1er novembre 2018 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°75#001905 

entraine la caducité de la licence n°75#001728 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 31 octobre 2018 au soir, la caducité de la 

licence n°75#001728, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°75#001905, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de 

deux officines vers le local sis 70 boulevard Rochechouart et 2 rue de 

Steinkerque à PARIS (75018).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 3 décembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-109 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 5 janvier 1943 portant octroi de la licence n°75#000622 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie sise 23 rue d’Orsel à PARIS  

(75018) ;  

VU l’arrêté n°DOS/AMBU/OFF/2018-34 en date du 30 avril 2018 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence n°75#001905 à 

l’officine issue du regroupement sise 70 boulevard Rochechouart et 2 rue de 

Steinkerque à PARIS (75018) ;   

VU le courrier reçu en date du 22 octobre 2018 par lequel Madame Célia COHEN titulaire 

de la PHARMACIE D’ORSEL informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture 

effective au public de l’officine sise 70 boulevard Rochechouart et 2 rue de Steinkerque 

à PARIS (75018) suite à regroupement et restitue la licence n°75#000622 ;  

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 30 avril 2018  

susvisé, sise 70 boulevard Rochechouart et 2 rue de Steinkerque à PARIS 

(75018) et exploitée sous la licence n°75#001905, est effectivement ouverte 

au public à compter du 1er novembre 2018 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence n°75#001905 

entraine la caducité de la licence n°75#000622 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 31 octobre 2018 au soir, la caducité de la 

licence n°75#000622, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°75#001905, de l’officine de pharmacie issue du regroupement de 

deux officines vers le local sis 70 boulevard Rochechouart et 2 rue de 

Steinkerque à PARIS (75018).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 3 décembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-110 

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  

R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ;  

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 30 juin 1943 portant octroi de la licence n°78#000109 aux fins de création 

d’une officine de pharmacie sise 34 rue du Maréchal Foch à MEULAN-EN-

YVELINES (78250) ;   

VU l’avis favorable du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

émis le 12 juillet 2018 préalablement à une opération de restructuration du réseau 

officinal au sein de la commune de MEULAN-EN-YVELINES (78250) ; 

VU le courrier reçu en date du 5 novembre 2018 par lequel Monsieur Pascal TRIACCA 

représentant légal de la SARL PHARMACIE CENTRALE TRIACCA déclare cesser 

définitivement l’exploitation de l’officine sise 34 rue du Maréchal Foch à MEULAN-

EN-YVELINES (78250) dont il est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

CONSIDERANT que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont il est titulaire à compter du 1er novembre 2018 ;  

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 1er novembre 2018 de l’officine 

de pharmacie exploitée par Monsieur Pascal TRIACCA sise 34 rue du 

Maréchal Foch à MEULAN-EN-YVELINES (78250) est constatée. 

La licence n°78#000109 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 3 décembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-111 

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  

R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ;  

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 24 février 1943 portant octroi de la licence n°77#000015 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie sise 7 rue du Val à PROVINS (77160) ;   

VU l’avis favorable du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

émis le 12 juillet 2018 préalablement à une opération de restructuration du réseau 

officinal au sein de la commune de PROVINS (77160) ; 

VU le courrier reçu en date du 19 novembre 2018 par lequel Madame Sylvie 

DOMANGE épouse QUENIART déclare cesser définitivement l’exploitation de 

l’officine sise 7 rue du Val à PROVINS (77160) dont elle est titulaire et restitue la 

licence correspondante ; 

CONSIDERANT que la pharmacienne déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont elle est titulaire à compter du 13 novembre 2018 ;  

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 13 novembre 2018 de l’officine 

de pharmacie exploitée par Madame Sylvie DOMANGE épouse 

QUENIART sise 7 rue du Val à PROVINS (77160) est constatée. 

La licence n°77#000015 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 3 décembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-112 

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  

R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ;  

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 20 octobre 1943 portant octroi de la licence n°94#001738 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie sise 12 avenue du Bac – La Varenne  

Saint-Hilaire à SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS (94210) ;   

VU l’avis favorable du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

émis le 20 septembre 2018 préalablement à une opération de restructuration du 

réseau officinal au sein de la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS (94210) ; 

VU les courriers reçus en date du 31 octobre 2018 et du 12 novembre 2018 complétés 

par courrier électronique en date du 28 novembre 2018 par lequel  

Madame Agnès ITURBIDE déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine 

sise 12 avenue du Bac – La Varenne Saint-Hilaire à SAINT-MAUR-DES-FOSSÉS 

(94210) dont elle est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

CONSIDERANT que la pharmacienne déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont elle est titulaire à compter du 30 septembre 2018 ;  

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 30 septembre 2018 de 

l’officine de pharmacie exploitée par Madame Agnès ITURBIDE sise  

12 avenue du Bac – La Varenne Saint-Hilaire à SAINT-MAUR-DES-

FOSSÉS (94210) est constatée. 
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La licence n°94#001738 est caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 3 décembre 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté N°2018- 197 
portant autorisation d’extension de 4 places d’hébergement  

à la Maison d’Accueil Spécialisée « Magallon » sise à Paris (75015) 
gérée par la Fondation Saint Jean de Dieu 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-
2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 
du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-
France ; 

 
VU l’arrêté n° 2015-122 autorisant une extension de capacité de 5 places à la Maison 

d’Accueil Spécialisée « Magallon » gérée par la Fondation Saint Jean de Dieu et 
portant sa capacité totale à 48 places pour personnes polyhandicapées dont 1 
d’hébergement temporaire et 5 d’accueil de jour ; 

 
VU la demande de la Fondation Saint Jean de Dieu visant à étendre de 4 places 

d’hébergement la capacité de la Maison d’Accueil Spécialisée « Magallon » et à 
transformer une place d’hébergement permanent en hébergement temporaire ; 
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CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France 2017-2021 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de  349 120 € dont : 
- 188 000 euros au titre de l’autorisation d’engagement 2012 sur crédits de 
paiement 2015 ; 
- 161120 euros au titre d’un redéploiement de crédits issus de la 
restructuration interne des structures de la Fondation. 

 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation visant à l’extension de 4 places au sein de la MAS « Magallon » sise 223 rue 
Lecourbe Paris 75015, destinée à des jeunes adultes polyhandicapés, est accordée à la Fondation 
Saint Jean de Dieu dont le siège social est situé au 173 rue de la Croix Nivert Paris 75015.  
 
ARTICLE 2 : 
 

La capacité de la MAS « Magallon » est de 57 places ainsi réparties : 
 
- 52 places en hébergement complet dont 2 places d’accueil temporaire 
- 5 places en accueil de jour  

 

ARTICLE 3 : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale 
et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des 
troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 
 
ARTICLE 4 : 
 
La Maison d’accueil spécialisée est actuellement répertoriée dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS établissement : 75 004 156 8 
 

Code catégorie : 255 (maison d’accueil spécialisée) 
Code discipline : 964 (accueil et accompagnement spécialisé) 
Code fonctionnement : 11 (héberg. complet) 21 (acc. de jour) 40 (acc. temporaire avec héberg.) 
Code clientèle : 500 (polyhandicap) 

 
N° FINESS gestionnaire : 75 005 203 7 

Code statut : 63 
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ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-
1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 9 : 
 
La Déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargée  
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département de Paris. 
 

 
Fait à Paris, le 28 novembre 2018 

 
Le directeur général  
de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France 

 
 
Aurélien ROUSSEAU  

Agence régionale de santé - IDF-2018-11-28-018 - Arrêté N°2018- 197
portant autorisation d’extension de 4 places d’hébergement
à la Maison d’Accueil Spécialisée « Magallon » sise à Paris (75015)
gérée par la Fondation Saint Jean de Dieu

26



Agence régionale de santé

IDF-2018-12-04-009

décision tarifaire portant fixation pour l'année 2019 du

montant et de la répartition de la DGC prévue au CPOM de

l'ARERAM

Agence régionale de santé - IDF-2018-12-04-009 - décision tarifaire portant fixation pour l'année 2019 du montant et de la répartition de la DGC prévue au
CPOM de l'ARERAM 27



Agence régionale de santé - IDF-2018-12-04-009 - décision tarifaire portant fixation pour l'année 2019 du montant et de la répartition de la DGC prévue au
CPOM de l'ARERAM 28



Agence régionale de santé - IDF-2018-12-04-009 - décision tarifaire portant fixation pour l'année 2019 du montant et de la répartition de la DGC prévue au
CPOM de l'ARERAM 29



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-12-04-002

Arrêté fixant la composition du bureau de vote central

constitué dans le cadre des élections des représentants du

personnel aux comités techniques  du 6 décembre 2018

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-002 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote central constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel aux comités techniques  du 6 décembre 2018 30



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-002 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote central constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel aux comités techniques  du 6 décembre 2018 31



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-002 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote central constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel aux comités techniques  du 6 décembre 2018 32



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-12-04-001

Arrêté fixant la composition du bureau de vote constitué

dans le cadre des élections des représentants du personnel

au comité technique de service déconcentré institué auprès

du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi du 6 décembre

2018

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-001 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès du directeur
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du 6 décembre 2018

33



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-001 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès du directeur
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du 6 décembre 2018

34



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-001 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel au comité technique de service déconcentré institué auprès du directeur
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du 6 décembre 2018

35



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de

la consommation du travail et de l’emploi

IDF-2018-12-04-003

Arrêté fixant la composition du bureau de vote constitué

dans le cadre des élections des représentants du personnel

au comité technique ministériel  institué auprès du ministre

chargé du travail et de l'emploi du 6 décembre 2018

Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-003 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel au comité technique ministériel  institué auprès du ministre chargé du travail
et de l'emploi du 6 décembre 2018

36



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-003 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel au comité technique ministériel  institué auprès du ministre chargé du travail
et de l'emploi du 6 décembre 2018

37



Direction régionale des entreprises de la concurrence et de la consommation du travail et de l’emploi - IDF-2018-12-04-003 - Arrêté fixant la composition du
bureau de vote constitué dans le cadre des élections des représentants du personnel au comité technique ministériel  institué auprès du ministre chargé du travail
et de l'emploi du 6 décembre 2018

38



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2018-11-27-027

Arrêté 2018-1547 portant désignation des membres de la

commission territoriale des sanctions administratives

d'Ile-de-France

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2018-11-27-027 - Arrêté 2018-1547 portant désignation des membres de
la commission territoriale des sanctions administratives d'Ile-de-France 39



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2018-11-27-027 - Arrêté 2018-1547 portant désignation des membres de
la commission territoriale des sanctions administratives d'Ile-de-France 40



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2018-11-27-027 - Arrêté 2018-1547 portant désignation des membres de
la commission territoriale des sanctions administratives d'Ile-de-France 41



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2018-11-27-027 - Arrêté 2018-1547 portant désignation des membres de
la commission territoriale des sanctions administratives d'Ile-de-France 42



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2018-11-27-027 - Arrêté 2018-1547 portant désignation des membres de
la commission territoriale des sanctions administratives d'Ile-de-France 43



DRIEA IF

IDF-2018-11-27-028

ARRÊTÉ

portant ajournement de décision à 

SNC PARIS AUSTERLITZ A7A8

annule et remplace  

l'A R R Ê T É  IDF-2018-11-27-019

DRIEA IF - IDF-2018-11-27-028 - ARRÊTÉ
portant ajournement de décision à 
SNC PARIS AUSTERLITZ A7A8
annule et remplace  
l'A R R Ê T É  IDF-2018-11-27-019

44



DRIEA IF - IDF-2018-11-27-028 - ARRÊTÉ
portant ajournement de décision à 
SNC PARIS AUSTERLITZ A7A8
annule et remplace  
l'A R R Ê T É  IDF-2018-11-27-019

45



DRIEA IF - IDF-2018-11-27-028 - ARRÊTÉ
portant ajournement de décision à 
SNC PARIS AUSTERLITZ A7A8
annule et remplace  
l'A R R Ê T É  IDF-2018-11-27-019

46



DRIEA IF

IDF-2018-12-04-005

Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1794 relatif à la composition

des bureaux de vote centraux et bureaux de vote spéciaux

dans le

cadre des élections des représentants des personnels aux

comités techniques de la direction régionale et

interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement

d’Île-de-France

DRIEA IF - IDF-2018-12-04-005 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1794 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et bureaux de vote spéciaux dans le
cadre des élections des représentants des personnels aux comités techniques de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France

47



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-005 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1794 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et bureaux de vote spéciaux dans le
cadre des élections des représentants des personnels aux comités techniques de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France

48



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-005 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1794 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et bureaux de vote spéciaux dans le
cadre des élections des représentants des personnels aux comités techniques de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France

49



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-005 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1794 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et bureaux de vote spéciaux dans le
cadre des élections des représentants des personnels aux comités techniques de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France

50



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-005 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1794 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et bureaux de vote spéciaux dans le
cadre des élections des représentants des personnels aux comités techniques de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement
d’Île-de-France

51



DRIEA IF

IDF-2018-12-04-006

Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition

des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote

spéciaux des commissions administratives paritaires et des

commissions consultatives paritaires de la direction

régionale et interdépartementale de l’équipement et de

l’aménagement d’Île-de-France

DRIEA IF - IDF-2018-12-04-006 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote spéciaux des
commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France

52



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-006 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote spéciaux des
commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France

53



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-006 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote spéciaux des
commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France

54



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-006 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote spéciaux des
commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France

55



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-006 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote spéciaux des
commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France

56



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-006 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote spéciaux des
commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France

57



DRIEA IF - IDF-2018-12-04-006 - Arrêté DRIEA-IdF n° 2018-1795 relatif à la composition des bureaux de vote centraux et des bureaux de vote spéciaux des
commissions administratives paritaires et des commissions consultatives paritaires de la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de
l’aménagement d’Île-de-France

58



DRJSCS d'Île-de-France

IDF-2018-12-04-007

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de

financement et sa répartition par financeur public du

service délégué aux prestations familiales "UDAF de

PARIS" pour l'année 2018

DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-007 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF de PARIS" pour l'année 2018 59



DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-007 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF de PARIS" pour l'année 2018 60



DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-007 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF de PARIS" pour l'année 2018 61



DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-007 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF de PARIS" pour l'année 2018 62



DRJSCS d'Île-de-France

IDF-2018-12-04-008

Arrêté fixant le montant de la dotation globale de

financement et sa répartition par financeur public du

service délégué aux prestations familiales "UDAF du

Val-de-Marne" pour l'année 2018

DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-008 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF du Val-de-Marne" pour l'année 2018 63



DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-008 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF du Val-de-Marne" pour l'année 2018 64



DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-008 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF du Val-de-Marne" pour l'année 2018 65



DRJSCS d'Île-de-France - IDF-2018-12-04-008 - Arrêté fixant le montant de la dotation globale de financement et sa répartition par financeur public du service
délégué aux prestations familiales "UDAF du Val-de-Marne" pour l'année 2018 66



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2018-11-23-024

Arrêté modificatif portant nomination des membres de la

commission consultative de l'environnement de

l'aérodrome du Bourget

Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-11-23-024 - Arrêté modificatif portant nomination des membres de la commission
consultative de l'environnement de l'aérodrome du Bourget 67



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-11-23-024 - Arrêté modificatif portant nomination des membres de la commission
consultative de l'environnement de l'aérodrome du Bourget 68



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-11-23-024 - Arrêté modificatif portant nomination des membres de la commission
consultative de l'environnement de l'aérodrome du Bourget 69



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-11-23-024 - Arrêté modificatif portant nomination des membres de la commission
consultative de l'environnement de l'aérodrome du Bourget 70



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-11-23-024 - Arrêté modificatif portant nomination des membres de la commission
consultative de l'environnement de l'aérodrome du Bourget 71



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris

IDF-2018-12-04-004

Arrêté portant nomination des membres de la commission

consultative de l'environnement de l'aérodrome de Paris

Charles-De-Gaulle

Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 72



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 73



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 74



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 75



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 76



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 77



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 78



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 79



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 80



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 81



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - IDF-2018-12-04-004 - Arrêté portant nomination des membres de la commission consultative de
l'environnement de l'aérodrome de Paris Charles-De-Gaulle 82


